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Texte de la question

M. Julien Rancoule attire l'attention de M. le ministre délégué auprès de la ministre du partenariat avec les
territoires et de la décentralisation, chargé des transports, sur le transfert prévu, d'ici 2026, de la navette Air France
Toulouse-Orly vers sa filiale low-cost Transavia. En octobre 2023, le groupe Air France avait annoncé la
suppression de cette liaison historique, opérationnelle depuis 1996. M. le ministre s'était d'ailleurs publiquement
opposé au retrait d'Air France de l'aéroport d'Orly à cette époque. La liaison Toulouse-Orly est cruciale pour la
région Occitanie, tant sur le plan économique que social. Elle facilite les déplacements professionnels, touristiques
et commerciaux, tout en dynamisant l'économie locale. Sa suppression pénaliserait particulièrement l'Aude, privée
de connexion directe avec la capitale, d'autant que la ligne Carcassonne-Orly n'existe toujours pas, compromettant
un service essentiel pour les habitants et les entreprises locales. Les précédents transferts vers Transavia,
notamment pour Toulon et Montpellier, ont entraîné une baisse de qualité avec des retards, des annulations
fréquentes, une réduction des vols et des horaires moins adaptés. Un tel transfert risque d'avoir des conséquences
similaires, avec une baisse d'attractivité et une possible suppression définitive de la ligne, comme observé sur
d'autres liaisons. De plus, la navette reliant Toulouse à Charles de Gaulle ne constitue pas une alternative efficace.
Orly, étant mieux connecté au sud de Paris et aux transports publics, reste plus accessible pour de nombreux
voyageurs. En tant qu'actionnaire d'Air France, l'État a le devoir de protéger l'aménagement du territoire et d'éviter
un déclin de la connectivité interrégionale, notamment dans une région comme l'Occitanie, déjà insuffisamment
desservie en lignes à grande vitesse. M. le député propose, à tout le moins, de reporter cette décision jusqu'à
l'ouverture de la ligne à grande vitesse Toulouse-Bordeaux, prévue pour 2032, afin d'assurer une alternative viable.
Il lui demande s'il entend défendre le maintien de la ligne Air France Toulouse-Orly et s'opposer au retrait d'Air
France de l'aéroport d'Orly, conformément à ses déclarations d'octobre 2023.
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